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Annonce sur la détention d’armes à feu ou d’éléments 
essentiels d’armes en vertu de l’art. 10 al. 1 let. a et b de la Loi sur les armes,  
(art. 42a Loi sur les armes). 
 

Le délai pour l’annonce des armes et des éléments essentiels d’armes est de douze mois dès 
l’entrée en vigueur de la nouvelle loi.  

Les armes à feu ainsi que les éléments essentiels d’armes suivants doivent être annoncés:  
• les armes de chasse à un coup et à plusieurs canons, et copie d’armes à un coup se chargeant 

par la bouche et les fusils à répétition manuelle suivants : 
• les fusils à répétition d’ordonnance  (carabine 11, fusil d’infanterie 11 und carabine 31);  
• les fusils de sports fonctionnant avec des munitions de calibre habituellement utilisés en 

Suisse ou avec des munitions de calibre de sport, comme les fusils standards à système de 
culasse à répétition;  

• les armes de chasse qui sont admises pour la chasse au sens de la législation fédérale sur la 
chasse;  

• les fusils de sport qui sont admis lors des concours nationaux et internationaux de tir de 
chasse sportive.  

Dans les cas suivants l’annonce n’est pas nécessaire :  
• Les armes à feu ou les éléments essentiels d’armes qui ont été acquis auprès d’un commerçant 

d’armes (armurier); 
• Les armes d’ordonnance que l’administration militaire a directement remises (carabine 31, fusil 

d’assaut 57 et 90, les pistolets 49 et 75). 

Pas d’obligation d’annonce :  
• Les armes acquises au moyen d’une autorisation exceptionnelle cantonale ; 
• les armes acquises au moyen d’un permis d’acquisition cantonal. 

Nom : _______________________________________________________________________________________ Nom de jeune fille : ______________________________________________________________   

Prénom(s): ______________________________________________________________________________________________________Date de naissance :____________________________________  

Adresse: _________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________________  

NPA:________________________________________Domicile:_____________________________________________________________________________________________Canton : _______________________  

Description exacte de(s) l’arme(s) et de(s) élément(s) essentiel(s) d’arme(s)  

Type Fabricant Modèle Calibre No de série 
     

     

     

     

     

     

     

Pour d’autres armes ou éléments essentiels d’armes veuillez vous référer à la page 2. 

Je confirme être le propriétaire légitime des armes à feu ainsi que des éléments essentiels d’armes. 

 

Lieu et date_______________________________________  Signature ___________________________________________  
 

A annoncer, svp, auprès 
du bureau des armes de 
votre canton.
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Type Fabricant Modèle Calibre No de série 

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

     

 

Je confirme être le propriétaire légitime des armes à feu ainsi que des éléments essentiels d’armes. 
 
Lieu et date_______________________________________  Signature ___________________________________________  


